
Règlement Local de Publicité Intercommunal
Afin d’encadrer et d’harmoniser les règles en matière d’affichage extérieur au sein du territoire, la
Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise a mis en œuvre une procédure d’élaboration d’un
Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPI).

L’objectif est que ce futur règlement assure à l’échelle intercommunale un équilibre entre le droit à la
diffusion d’informations par les acteurs économiques et la protection du cadre de vie des paysages.

Vous trouverez ci-dessous la délibération prescrivant l’élaboration du RLPI.

Documents
Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire du 06 avril 2023

https://gargenville.fr/sites/gargenville/files/document/0_delibcc_2023_04_06_28.0_approbation_rlpi_0.pdf
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